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ARTICLE UNIQUE 
 

Dans le dernier alinéa (2.) de cet article, après les mots : 

« pérenne et », 

insérer les mots : 

« dont le champ d’application doit ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit d’un amendement rédactionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


